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Il. est i~terdit aux ressorti.sants français 

de combattre èon-tre l'Allemagne et contre rlt.lie 


Vichy, le 5 "juillet 1940.. 

Le Ministère de la défense nationale communique: 

Aux termes de l'article 10 de la Convention d'armis
iice, le Gouvernement français s'est engagé à interdire 

" 

aux ressortissants français de combattre contre 
.l'Allemagne et l'Italie, au servkè d'Etats avec les

quds l'Allemagne se trouve encore en guerre. 

Les ressortissants français qui contreviendraient à 
,cette interdiction tomberaient 'sous le .coup des textes 
législatifs suivants: 

« Article' 75 du codê pénal qui punit de mort le 
.crime ~e trahison; / 

. , , «~Article 79, paragraphe 2, qui vise le cas ,d'atteinte 
à la sûreté extérieure de l'Etat, par acte non approuvé. 
par le Gouvernement, exposant des Français à subir 
des représailles; 

« Article 80, paragraphe 2, qui vise le cas d'atteinte 
,à ,la sûreté extérieure de l'Etat, par l'intelligence avec 
une puissance étrangère, ayant eu pO,ur effet de nuire 
à la situation militaire ou diplomatique de là France; 

« Les crimes prévus aux articles 79 et 80 sont punis 
<le travaux forcés à temps ». 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUV'OIR CENTRAL • 

Paiement des marchandi~es ~riginaire. de Suède 

ARRETE No 447 promulgu.ant au. Togo le décret du. 
27:. août 1940 relatif à la déclaration et au. paiement 
à l'olliee de compensation des dettes résultaitt de 
l'importation de marchandises originaires ou. el/. 
provenance de Saède. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉQlON D'HONNEUR, 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiQll 
-des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
-du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
iion et de publication des textes réglementaires au Togo j 

Vu le décret du 27 août 1940; 

Vu la lettre nO .1785 A. P.jl. en date ~u 24 septembre 1940. 
du Gouverneur général, Haut-Commissaire de l'Afiiqu'e'' fran
çaise; .' ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est p<omulgué dans 'le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 aoOt 1940 relatif à la' déclaration et 
au paiement à l'office de compensati'Ûn des dettes 
résultant de l'importation de marchandises .originaires' 
ouen provenance de Suède." ' 

ART. 2. - Le présent arrêté' sera enregistré, com
muniqué et publié part<?ut où besoin sera. 

Lomé, le 10 octobre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

-' 
/ 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRAN0IS, 

'1 SUI' le rapport du ministre, secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, du ministre, secrétaire d'Etat à l'intérie.ur, du 

l' mt!nistdr~E'tSetcrétaire ld'~tat ,aux financ~s ~t du ministre, seëré
aIre a aux co oOles;. 

Vu l'article 17 du code des douanes; 

, Vu le décret· dù 29 novembre H)39 relatif à la création 
de l'office de compensation; l

1 . DECRETONS: 

i ,ARTICLE PREMIER. - Les dettes résultant de l'impor
tation de, marchandises originaires ou en provenance 
de Suède dans le territoire douanier fra'1çais, les 
colonies françaises et les territoires africliins sous 
mandat français doivent être. déclarées à l'office de" 
compensation. ' 

La. déclaration devra ,préciser le montant. de ch:aque 
dette et son échéance.. Elle~ devra, être produite dans 
les trois mois de la date de la publicati'Ûn du présent 
décret. ' 

Les débiteurs sont tenus de verser le montant de 
ces dettes dès qu'elles deviennent exigibles à l'office 
de compensation. 

ART.' 2. - Le présent décret est applicable â 
l'Algérie, aux colonies et aux territoires africains 
sous mandat français. 

ART. 3. - Le ministre, secrétaire d'Etat aux af
faires étrangères, le ministre, secrétaire d'Etat à 
l'intérieur, le ministre, secrétaire d'Etat aux finances 
et le ministre; secrétaire d'Etat 'aux colonies sont 
èhargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. ' 

Fait àVichy, le 27 aoOi 1940. 

Philippe PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre, secrétaire d'Etat 

aux allaires étrangères, 


.Paul BAUDOUIN. 

Le ministre, secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
. Adrien MARQUET. 

Le ministre, secrétaire' cl'Etat aux finances) 
Yves BOUTHILLIER.; 

Le ministre, secrétaire d'Etat aUx colonies, 
Henry,LEMERY. 
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?'. Oéchèance de la n~tio~alite fr.ançaise,. 

ARRETE No 438 promulguant ail Togo fa loi du 
10 septembre 1940 relative à la déc1léance de la 
nationalité française à l'égard dès Français qui, 
à partir du 10 mai 1940, auront quitté, sans ordre 
de mission. régulier ou sans matit légitime, un 
territoire d'outre·mer relevant des départements de 
t'intérieur, des affaires étrangèr.es ou des colonies, 
pour "Se rendre à l'étranger. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'OffiCIER DE· LA LtOlON D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du· 23 mars 1921 détermina]t les attributions
et les pouvoirs du Commissaire de la· République ,au Togo j 

Vu . le· décret du 19 ,septembre. 1936 portant réduction· 
des dépenses administra~ives du 1og0,. modifié par celuÎ 
du 20 	 juillet 1937: . 1 

Vu -le décret du 16 avril 1924 sur· le mode de promulga "II 
tion et - de publication ,des. textes ~églementaires au Togo; 

Vu la 	 loi du 10 septembre 1940; i 
ARRETE: . 

1 

1 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri· 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du 10 septembre '1940 relative à la déchéance 
de la nationalité française 'à l'égard des Français qùi, 
à partir du 1'0 mai 1940, at1ront quitté, sahs ordre 
de mission régulier ou sans motif légitime,. ûn terri
toire d'outre·mer relevant des départements de 
l'intérieur, des affaires étrangères ou des 'colonies, 
pour se ",rendre à l'étranger. 1· 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· ~I 
muniqué et publié partout ooù besoin' sera. -

Lomé., 	le' 5 oOctobre 1940. 

L. MONTAGNÉ.' 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministfes entendu;. 

DECRET,ONS. : 

ARTICLE PREMIER. - ToOut français qui,' à partir du 
10' mai 1940, a quitté oou quittera uri territoOire d'outre· 
mer relevant des ministères de l'intérieur et des 
affaires étrangères, ou' du secrétariat d'Etat aes 
coOlonies; pour se rendre ·à l'étranger, sans ordrè .de 
'mission régulier, émanant de l'autorité compétente, 
ou sans moOtif légitime, sera regardé coOmme' ayant 
entendu se soustraire aux charges et aux devoirs qui 
incombent aux membres de la communauté nationale 
et par suite avoir renoncé à la nationalité française. 

Il sera en conséquence déchu de cettè nationalité. 
par décret.· r.endu sur 'le r.apport du garde des sceaux, . 
ministre, secrétaire d'Etat à la justice et, suivant le cas 
dü ministre; secrétaire' d'Etat à l'int,érieur ou .aux 
affaires étrangères ou du secrétaire d'Etat aux colonies,. 

Cette mesure prendra effet à partir du jbur fixé 
par le décret, ·et pourra être étendue à la femme et 
aux enfants qui auront suivi l'intéressé. 

ART. 2. - Les bjens appartenant à ceux contre 
lesquels la déchéance de la nationalité française aura' 
été prononcée par application de l'article 'précédent 
seront, à la requête du ministère public, placés sous 
séquestre par ordonnance du président de la juridiction 
civile compétente du lieu de letir situation. ! ' 

Cette décision sera publiée par extrait au Journal 
officiel de' la République française et au J oarnal 
officiel du territoire intéressé.- ' . 

11 sera,' à l~ requête du ministère. public, 'procédé, ' 
à l'expiration d'un délai de six mois à dater de l'inser
tion de la décision au Journal 'officiel- du territoire 
intéressé, à lem: liquidation sous l'autorité du président 
de la juridiction civile, sous la surveillançe du minis- : 
tère public; le solde du produit de la liquidati,on s,era . 
versé à la c~isse du secours national. ' 

ART. 3. - Le présent décret sera publié aux
Journaux officiels de' la République française et des 
territoires intéressé,s, et exécuté comme loOi de l'Etat 

,fait à Vichy, le 10 septembre 194û. 

Philippe PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de· l'Etat Français: 

• .. Le gwde des SCe(UlX, ' 
,ministre, secrétaire d'Etat à fa iustice,' 

Raphaël AUBERT. 

Le ministre, secrétaire d'Etat 
aux affaires étrangères, 

BAUDOUIN. 

Le _mifûstre, secrétaire d'Etat à l'iiztérieur, 
PEYROUTON.', . 

Le secrétaire' ,d'Etat. aux colonies, 
PLATON.• 

- Ressortissants françsis en. territoire étranger, 

ARRETE No 448 promulguant au Togo la 'loi dit 
130 septembre î 940 ,poitàflt interdiction aux res· 
sortissants français de se rendre en territoire 
étranger pour s'y livrer à la fabrication de matériel 
de glJ:erre.· . 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER : DE LA LÉGION· D'HQNNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLI,QUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissàire' de la République au Togo; 

Vu: le décret du 19 septembre. 1936 portant réductio:n 
des dépenses administratives du Togo, modifié par eelui 
du 20'. juillet 1937: 	 ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de .promulga. 
'tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

, Vu la loi du 13 septembre 1940: . 
. 	 ' . 

Vu la lettre nO 218 A. P./I. en date du 7 octobre. 1940 
du Oouvern.eur général. Haut-Commissaire de l'Afrique fran· 
çaise; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr,omulguée dans le terri· 
toire du TogoO placé ·sous le mandat de la France, 
la loi du 13 septembre. 1940 poflant interdiction aûx 
ressortissants français de s~ rendre en territoOire 
étranger pour s'y iivrer à la fabrication de matériel 
de guerre. 

ART. 2. - 'Le 'préseht arrêté sera enregistré; corn· 
muniqué et publié' partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 10 octoObre 1940. 

L MONTAGNÉ. 
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